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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 

12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 
Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                      N° 2024-B19 

 

Vu le livre IX du Code rural relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2024 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 
d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 
2024-2025 ; 

Vu la délibération B37/2019 du bureau du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions 
d’exercice de la pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu  l’article R922-51 du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  l’arrêté préfectoral du 18 mars 2024 modifiant l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2009 portant 
règlementation de la pêche maritime des poissons migrateurs en mer et dans la partie salée des 
fleuves, rivières et canaux du bassin de l’Adour ;  

Vu la réglementation en vigueur ;  

Considérant la demande du CIDPMEM 64-40 au CRPMEM Nouvelle-Aquitaine datant du 3 octobre 
2024 ; 

 
Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1 –  

La répartition du quota de civelle sur l’unité de gestion « Adour et cours d’eau côtiers » (UGA ADR) est 
de 90 % pour les pêcheurs embarqués détenteurs de la licence CMEA et 10 % pour les pêcheurs à la 
vague détenteurs d’un droit de pêche de la civelle pour la campagne 2024-2025. 

 

 Pourcentage 
Quota total 

(kg) 

Quota 

Consommation 

(kg) 

Quota 

Repeuplement 

(kg) 

UGA Adour et cours d’eau côtiers 100 % 3 252 1 301 1 951 

Pêcheurs embarqués détenteurs de la 

licence CMEA 
90 % 2 926,8 1 170,9 1 755,9 

Pêcheurs à la vague 10 % 325,2 130,1 195,1 

 

RELATIVE A LA REPARTITION DU QUOTA CONSOMMATION ET REPEUPLMENT DE 

CIVELLE SUR L’UNITE DE GESTION « ADOUR ET COURS D’EAUX COTIERS » 

ENTRE LES PECHEURS EMBARQUES ET LES PECHEURS A LA VAGUE  

DETENTEURS D’UN DROIT DE PECHE DE LA CIVELLE POUR LA  

CAMPAGNE DE PECHE 2024-2025 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 

12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 
Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

Article 2 –  

La gestion de cette répartition définie à l’article 1 est déléguée au CIDPMEM 64-40. 

 

 
Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 

 

 

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 18 novembre 2024
n° 455 rendant obligatoire la délibération n° 2024-B19 du comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 25 octobre 2024

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 05 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud-Atlantique;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique 

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 2024-B19 du 25 octobre 2024 du comité régional des pêches mari-
times et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine relative à la répartition du quota consommation et
repeuplement de civelle sur l’unité de gestion « Adour et cours d’eaux côtiers » entre les pêcheurs em-
barqués et les pêcheurs à la vague détenteurs d’un droit de pêche de la civelle pour la campagne de
pêche 2024-2025 est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Bordeaux, le          

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr 1/1

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.11.18 09:44:51 
+01'00'
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                      N° 2024-B17 

 

 

 

Vu le règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de 
reconstitution du stock d’anguilles européennes ; 

Vu  les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ;  

Vu l’arrêté du 15 septembre 1993 modifié instituant un régime commun de licences pour la pêche 
dans les estuaires et la pêche des poissons migrateurs ; 

Vu la délibération B37/2019 du bureau du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions 
d’exercice de la pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu l’avis de la Commission Estuarienne de Litige du bassin « Adour et rivières pyrénéennes et 
landaises » du 03 octobre 2024 ; 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte la disposition suivante : 

 

Article unique –  

Le contingent de droit de pêche spécifique « Salmonidés migrateurs » pour la pêche dans les estuaires 

et la pêche des poissons migrateurs, sur le bassin « Adour et rivières pyrénéennes et landaises » pour 

la campagne de pêche 2024-2025 est fixé à 17. 

 
Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 

 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 

 

PORTANT CONTINGENT DE DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « SALMONIDES 

MIGRATEURS » POUR LA LICENCE CMEA DANS LE BASSIN  
« ADOUR ET RIVIERES PYRENEENNES ET LANDAISES » 

2024-2025 
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 18 novembre 2024
n° 454 rendant obligatoire la délibération n° 2024-B17 du comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 25 octobre 2024

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 05 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud-Atlantique;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique 

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 2024-B17 du 25 octobre 2024 du comité régional des pêches mari-
times et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine portant contingent de droit de pêche spécifique
« salmonidés migrateurs »  pour la licence CMEA dans le bassin « Adour et rivières pyrénéennes et lan-
daises » 2024-2025 est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Bordeaux, le

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation,

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr 1/1

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique 
de Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.11.18 
09:40:54 +01'00'
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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2024-11-20-00010

Arrêté n° 35-2024 portant réglementation
exceptionnelle de la circulation sur le réseau routier

national
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